
202 3  DASCO  94  – Collèges  publics  parisiens  - Dotations  de  la  Ville  de  
Paris  (1  402  000  euros)  pour  les  actions  éduca tives  des  collèges  publics

 

Le  Conseil  de  Paris,

 

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales,  notam m e n t  ses  articles
L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu le  Code  de  l’éduca tion,  notam m e n t  ses  articles  L. 213- 1  à  L. 213- 10  ;

Vu  la  délibéra t ion  2023  DASCO  93  en  date  des                                    ,
approuvan t  les  modalités  d’att r ibution  des  dotations  de  la  Ville  de  Paris
pour  les  actions  éduca tives  des  collèges  publics  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                    , par  lequel
la  Maire  de  Paris  soumet  à  son  approba t ion  les  dotations  de  la  Ville  de
Paris  pour  les  actions  éduca tives  des  collèges  publics  pour  l’année  2024  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du                                  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondisse m e n t ,  en  date

du                                ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondisse m e n t ,  en  date
du                                ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  7e  arrondisse m e n t ,  en  date  du                                

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;



Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  17 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6e
Commission,

 

Délibère  :

Article  1  : Des  dotations  annuelles  de  fonctionne m e n t  sont  att ribué es  par
la  Ville  de  Paris  aux  collèges  publics  pour  le  financem e n t  de  projets
éducatifs.  

Article  2  :  Pour  l’année  2024,  chaque  collège  reçoit  une  dota tion
forfaitaire  pour  l’action  éduca tive,  calculée  sur  la  base  du  forfait  éduca tif
à  l’élève,  précisé  ci-dessous,  et  de  son  effectif  des  collégiens  de  l’année
scolaire  2022- 2023.

Niveaux 1 2 3 4 5 
Forfait éducatif 
à l’élève  

1,14 € 2,28 € 4,10 € 13,23 € 47,89 € 

Ces  dota tions  forfaitai res  pour  l’année  2024,  pour  un  montan t  total  de  1
231  000  euros,  sont  précisées  par  collège  dans  le  tableau  annexé  à  la
présen t e  délibér a t ion.  

Elles  seront  versées  au  premier  semes t r e  2024.



Article  3  :  Pour  l’année  2024,  le  montan t  global  dédié  aux  projets
collégiens  est  fixé  à  171  000  euros  et  la  limite  de  financem e n t  par  projet
est  fixée  à  1  500  euros.  

L’attribu tion  des  dotations  compléme n t a i r e s  aux  projets  collégiens  fera
l’objet  d’une  délibér a t ion  présen té e  ultérieu re m e n t  au  Conseil  de  Paris.

Article  4  : Les  dépens es  correspond a n t e s  pour  un  montan t  total  de  1  402
000  euros  seront  imputées  sur  le  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de
Paris  de  l’exercice  2024,  sous  réserve  de  la  décision  de  financem e n t .  


